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Oui, une mairie peut être le siège social d’une association.

En général, les associations qui choisissent d'avoir leur siège social à la mairie sont celles qui ont des activités locales ou qui

collaborent avec les autorités locales (commune, ville,...).

L'association doit faire la demande à la mairie par courrier.

Où s’adresser ?

Si le maire le décide, des locaux communaux peuvent être mis à disposition et utilisés par les associations qui en font la demande.

Le maire fixe les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés. Par exemple : mise à disposition un jour par semaine,

conditions d'accès, horaires, répartition des bureaux entre plusieurs associations.

La mise à disposition du local peut être gratuite ou payante.

Le montant du loyer ou de la participation est fixée par le conseil municipal.

À savoir  

Le siège social d'une association peut également se situer au domicile d'un de ses membres

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F17554) , dans des locaux institutionnels (école, bibliothèque,...) mais

encore dans un bureau commercial ou privé.

Qui peut m'aider ?

Vous avez une question ? Vous souhaitez être accompagné(e) dans vos démarches ?

Questions ? Réponses !

Le siège d'une association peut-il être le domicile d'un de ses membres ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F17554)

Fiches pratiques par événement de vie

Textes de loi et références

Code général des collectivités territoriales : articles L2144-1 à L2144-3

(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006164553/)

Article L2144-3

Voir aussi

Création d’une association (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N19554)
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Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1174/aide-remarque)

Je crée une association (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F3109)
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